
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre texte ici 

   PERMANENCES 
 

Le dernier vendredi de chaque mois 

9H30 à 12H00 

Accueil syndical et juridique 

Tous les mardis de 14h00 à 18h00 

Accueil des syndicats CGT du bassin 

mâconnais, les jeudis 3/11, 1/12 pour 

2022 de 9H00 à 12H00 


